
Que faire si l’entreprise refuse de transmettre des données aux
délégués du personnel ?

Réponse courte

En cas de refus de l’entreprise de transmettre des données aux délégués du personnel, il faut d’abord adresser une

demande écrite et motivée à l’employeur, en précisant la nature des informations sollicitées et leur utilité pour

l’exercice du mandat. Il est important de conserver une copie de cette demande pour assurer la traçabilité.

Si l’employeur persiste dans son refus, les délégués peuvent saisir l’Inspection du travail et des mines ( ITM), qui peut

constater l’infraction, mettre en demeure l’employeur et transmettre le dossier au parquet si nécessaire. En cas de

refus persistant, une action devant le tribunal du travail peut être engagée pour obtenir la communication des

données sous astreinte.

Le refus injustifié de l’employeur constitue une infraction pénale passible d’une amende. Il est recommandé de

documenter tous les échanges, de respecter la confidentialité des données et de solliciter l’avis de l’ ITM ou d’un

conseil spécialisé en cas de doute.

Définition

Le droit d’accès à l’information des délégués du personnel est un principe fondamental du droit du travail

luxembourgeois. L’employeur a l’obligation légale de transmettre aux délégués du personnel toutes les

informations nécessaires à l’exercice de leur mandat, conformément au Code du travail. Le refus de communiquer

ces données constitue une entrave à la mission des délégués et peut engager la responsabilité civile et pénale de

l’employeur.

Ce droit vise à garantir la représentation effective des salariés et le bon fonctionnement du dialogue social dans

l’entreprise. Il s’applique à toutes les entreprises soumises à l’obligation d’instituer une délégation du personnel,

quelle que soit leur taille.

Conditions d’exercice

Les délégués du personnel disposent d’un droit d’accès à l’ensemble des informations relatives à la situation

économique, financière et sociale de l’entreprise, ainsi qu’aux conditions de travail, à la santé et à la sécurité des

salariés.

Ce droit s’exerce dans le cadre des missions définies par le Code du travail, notamment lors des réunions

mensuelles, des consultations obligatoires (licenciements collectifs, restructurations, introduction de nouvelles

technologies), ou lors de la préparation des négociations collectives.
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L’employeur ne peut refuser la transmission des données que dans le respect strict des limites prévues par la loi,

telles que la protection du secret des affaires, sous réserve que ce secret soit justifié, proportionné et motivé par écrit.

Le refus ne peut porter que sur les informations dont la divulgation porterait atteinte à un intérêt légitime protégé par

la loi.

Modalités pratiques

En cas de refus de transmission des données, les délégués du personnel doivent adresser une demande écrite et

motivée à l’employeur, en précisant la nature des informations sollicitées et leur utilité pour l’exercice du mandat.

Si l’employeur persiste dans son refus, les délégués peuvent saisir l’Inspection du travail et des mines ( ITM) par

courrier circonstancié. L’ITM dispose du pouvoir de constater l’infraction, de mettre en demeure l’employeur de

respecter ses obligations et, le cas échéant, de transmettre le dossier au parquet.

En cas de persistance du refus, les délégués peuvent engager une action devant le tribunal du travail, qui peut

ordonner la communication des données sous astreinte. Le refus injustifié de l’employeur constitue une infraction

pénale passible d’une amende.

Il est essentiel de respecter la confidentialité des données transmises, notamment celles à caractère personnel,

conformément aux obligations prévues par le Code du travail et la législation sur la protection des données.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser toute demande d’information par écrit, en conservant une copie des échanges pour

assurer la traçabilité. Les délégués doivent limiter leur demande aux informations strictement nécessaires à l’exercice

de leur mandat, afin de respecter le principe de proportionnalité.

En cas de refus, il convient de documenter précisément les motifs invoqués par l’employeur et de solliciter l’avis de l’

ITM avant toute action judiciaire. L’employeur doit motiver par écrit tout refus, en se fondant exclusivement sur les

exceptions prévues par la loi.

La transparence, la traçabilité des échanges et le respect du principe d’égalité de traitement entre les membres du

personnel sont essentiels en cas de contentieux. Il est conseillé de consulter un représentant syndical ou un conseil

spécialisé en cas de doute sur la légitimité d’un refus.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.414-7 à L.414-18 (droit à l’information, modalités de communication, sanctions)

Article L.414-3 (missions des délégués du personnel)

Article L.414-4 (réunions et consultations)

Article L.414-15 (protection contre les entraves)

Article L.261-1 et suivants (protection des données à caractère personnel)

Loi du 23 juillet 2015 portant réforme du dialogue social dans les entreprises

Circulaires et recommandations de l’Inspection du travail et des mines (ITM)

Le refus injustifié de transmettre des données aux délégués du personnel expose l’employeur à des sanctions civiles et pénales. Il est

impératif de traiter toute demande d’information avec diligence, de motiver tout refus par écrit et de solliciter, en cas de doute, l’avis de

l’ITM ou d’un conseil spécialisé avant de refuser la communication de documents.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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